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Jeudi 24 janvier 2013 
9h30 Ouverture du colloque 

AURÉLIE FILIPPETTI, Ministre de la Culture et de la Communication, France 
HERVÉ LEMOINE Directeur du SIAF 
MARIE CORNU, JÉRÔME FROMAGEAU, Présentation des journées 

I. Gérer les transitions 
Présidence : CHARLES KECSKEMÉTI 

10h00 Exposé introductif  
CHARLES KECSKEMETY 

10h20 Les archives des polices politiques 
ANTONIO GONZALES QUINTANA (sous réserve) 

10h40 La transition au Brésil. 
GEORGETE MEDLEG RODRIGUES, professeur d’archivistique et de sciences de 
l’information, Université de Brasilia 

11h00 Débat 
11h15 Pause 
11h30     Les archives du franquisme 

CARMEN SIERRA , directrice des Archives d’Espagne 
11h50 Le rôle de l’État dans la gestion des archives des dictatures 

PASCAL EVEN, SIAF 
12h10 Le rôle de l’État dans la gestion des archives des dictatures 

ANDREI SOROKINE, RGASPI, Moscou 

12h30 Déjeuner libre 

II. La gestion du secret entre droits individuels et mémoire collective,  
quel cadre législatif, droit commun ou lois particulières ? 

Présidence : JÉRÔME FROMAGEAU 

Conserver, détruire, disperser 
14h00 Point de vue général sur les solutions législatives en vigueur dans les pays de 

l’ex-URSS 
CHARLES KECSKEMÉTI  

14h20 Les archives de la dictature en Amérique latine 
ISAAC DAMSKY, professseur à l’Université de Buenos Aires 

14h40 Les archives de la loi sous régime autoritaire  
MARC BONINCHI (sous réserve) 

15h00 Pause 
15h15 
 
17h00 

Table ronde :  
Conserver/restituer/disperser les archives nominatives de la répression ? 

LENKA LINHARTOVÁ,  Les archives de la République tchèque  
VLADIMIR HAUSTOV, Professeur, Directeur titulaire du département d’Histoire à l’Académie 
de FSB 
PASCAL EVEN, Enjeux archivistiques, dimension juridique, la légitimité de la restitution de la 
mémoire de l’individu,  
MONIQUE LE BLOIS-PÉCHON, Les archives du SIR, Bad Arolsen (sous réserve) 

Vendredi 25 janvier 2013 

III. La gestion du secret entre droits individuels et mémoire collective, 
quel cadre législatif, droit commun ou lois particulières ? 

Présidence : FRANÇOIS JULIEN-LAFERRIÈRE 

Accéder, communiquer les archives :  
droit à l’oubli/droit à l’anonymat/droit de savoir 

9h30 Amnistie, droit à l’oubli et droit de l’histoire  
NATHALIE MALLET-POUJOL, CNRS/Université de Montpellier-1 

9h50 Droit à l’oubli et mémoire collective, quels arbitrages 
CNIL (sous réserve) 

10h10 Droit à l’oubli et mémoire de la répression en Russie 
VICTORIA PROZOROVA-THOMAS, Docteur en archivistique 

10h30 Pause 
10h45 Le droit à la vérité dans le droit international humanitaire 

VINCENT NEGRI,  CNRS-CECOJI 
11h05 Les archives des organisations humanitaires 

JEAN-PIERRE LECROM, CNRS/Université de Nantes 
11h25 Les archives des purges staliniennes comme sources historiques 

NIKITA PETROV 
11h45 Débat 

12h30 Déjeuner libre 

IV. Assumer, restituer la mémoire des dictatures 
Présidence : NATHALIE MALLET-POUJOL 

14h00 Mémoire assumée, mémoire rejetée 
MARIE-CLAIRE LAVABRE, CNRS/Université de Nanterre 

14h20 Régimes de mémorialité et conditions de mise en récit mémoriel 
DENIS PESCHANSKI, CNRS  

14h40 La dispersion des archives du nazisme 
IHTP (SOUS RÉSERVE) 

15h00 Pause 
15h15 Les archives de la répression (allemande et française en France occupée) 

THOMAS  FONTAINE (sous réserve) 
15h35 Les archives du KGB 

BORIAK  
16h00 
 
17h30 

Table ronde :  
Écrire l’histoire contemporaine, l’encadrement juridique et déontologique de 

la recherche sur les archives de la répression  
animée par DENIS PESCHANSKI  
en présence de MARIE-CLAIRE LAVABRE, HENRY ROUSSO 

 


